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Les vins de la Vallée du Rhône face au monde
d’après

Malgré la conjonction des incertitudes sur les marchés internationaux puis l’impact de la crise
sanitaire liée au Covid-19, les vins de la Vallée du Rhône ne manquent pas d’atouts pour sortir
leur épingle du jeu dans un secteur qui reste fortement concurrentiel.

Pour Michel Chapoutier, président d’Inter-Rhône l’interprofession des vins de la Vallée du Rhône depuis
2014  il  est  indéniable  que  la  crise  sanitaire  du  Covid-19  «  a  affecté  directement  l’ensemble  des
opérateurs de la filière viticole. » Ainsi, dès le mois de mars, un recul important des volumes en sorties de
chais a été observé, avec une baisse de -20% sur le mois de mars 2020 par rapport à mars 2019.

Cette tendance s’est accentuée dans les semaines qui ont suivi puisque les sorties de chais du mois
d’avril affichent un recul de 30 %.  Outre une baisse voire une disparition des commandes, la filière
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locale  déplore  aussi  des  difficultés  logistiques,  tant  pour  les  expéditions  vers  la  France  que  vers
l’étranger, ainsi que des problèmes d’approvisionnement. La désertion des caveaux de vente a frappé
également de plein fouet les appellations pour lesquelles la vente directe est un circuit important, telles
que le Duché d’Uzès, Cornas, Vinsobres, Grignan-lès-Adhémar, ou encore les vins doux naturels de
Rasteau.

« Le confinement, un véritable coup d’arrêt porté aux moments de convivialité. »

« L’effet de la crise est différent d’un pays à l’autre, traduisant la dimension culturelle des réactions à la
crise et des habitudes de consommation, précise Etienne Maffre vice-président. Chine et Etats-Unis
proposent deux modèles opposés –avec une forte baisse de la consommation dans l’empire du milieu
tandis qu’Outre-Atlantique on observe un maintien, voire une progression, de la consommation pendant
la crise. » En Chine, pendant la crise du Covid les exportations françaises ont reculé de -35% sur le 1er
trimestre 2020 (-37% pour la Vallée du Rhône). L’annulation des festivités du Nouvel An chinois et la
fermeture des restaurants ont fortement accentué le recul de la consommation de vin et particulièrement
des vins français.

Toutefois,  quel  que soit  le  pays (France compris),  le  confinement,  véritable coup d’arrêt  porté aux
moments de convivialité et à la vie sociale via la mise à l’arrêt forcée du secteur CHR (cafés, hôtels,
restaurants) et les regroupements familiaux ou entre amis, a été brutal, touchant plus durement les AOC
(Appellations d’origine contrôlée) pour lesquelles le circuit traditionnel national est majoritaire, telles
que Saint-Joseph, Crozes-Hermitage et Condrieu.

« L’importance du e-commerce dans la distribution du vin va se pérenniser. »

« Le principal circuit gagnant de la crise est le e-commerce, constate Philippe Pellaton vice-président
d’Inter-Rhône. Quel que soit le pays, ce circuit a enregistré les plus forts taux de progression et devrait
devenir incontournable. » Aux Etats-Unis, en dépit de la fermeture des restaurants, la vente de vin en
‘off-trade’ a enregistré un véritable boom sur la période (+29,5%). Durant celle-ci, les Américains ont
développé de nouvelles habitudes de consommation à domicile pendant mais aussi en dehors des repas.
En Chine aussi, le e-commerce serait le grand gagnant de la crise. Il a encore renforcé son poids dans la
distribution et représenterait 25% des ventes de vins. Dans le même temps, la restauration, les cavistes
et les supermarchés ont également été fortement touchés avec des effets négatifs sur le moyen et haut de
gamme. Petite révolution cependant dans les linéaires de vin de la grande distribution, les Côtes-du-
Rhône y deviennent l’AOP (Appellation d’origine protégée) de France la plus vendue (en volume) et
devancent, pour la première fois de leur histoire, les Bordeaux.

« Tout porte à croire que l’importance du e-commerce dans la distribution du vin va se pérenniser et se
développer au-delà de cette période, poursuit Philippe Pellaton, la crise sanitaire a poussé de nombreux
acteurs à se tourner vers ce circuit et à investir dans des outils et solutions de vente en ligne, dont les
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effets devraient perdurer. » Un monde d’après qu’Inter-Rhône n’a pas peur d’affronter.

« Airbus met les vins français dans la difficulté. »

Mais avant de se focaliser sur le monde d’après, Michel Chapoutier rappelle qu’il y a aussi le monde
d’avant.  Celui  où  les  vignobles  de  la  Vallée  du  Rhône  avaient  déjà  été  mis  à  mal  par  la  guerre
commerciale  que se  livrent  l’Europe et  les  Etats-Unis  au sujet  de  l’aéronautique.  A  l’automne,  un
arbitrage rendu par l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce)  jugeant illégales les  subventions
européennes accordées à Airbus a autorisé les Etats-Unis à mettre en place des taxes sur les produits
importés d’Europe pour un montant de 7,5 milliards de dollars. L’administration Trump a donc mis en
place de nouvelles taxations qui sont entrées en vigueur le 18 octobre 2019. Parmi les produits touchés,
les vins tranquilles français, espagnols et allemands, au degré d’alcool inférieur à 14°, ont été impactés
par une taxe à hauteur de 25% de leur valeur. Les exportations françaises ont subi le contrecoup de ces
taxes et ont enregistré un recul sur les 2 derniers mois 2019, effaçant les très bonnes performances du
début d’année.

« La perte de ce marché a blessé notre filière régionale, explique Michel Chapoutier qui rappelle que les
Etats-Unis « constituent le 1er marché à l’export avec 25% de notre chiffre d’affaires mais surtout 50%
de nos marges. L’Etat doit donner de l’argent aux viticulteurs, car ce n’est pas à nous de rembourser ce
qu’il a donné à Airbus. » A cela s’ajoute le Brexit et les inconnues concernant les échanges avec le
Royaume-Uni qui, avec 142 000 hl par an, reste un débouché majeur pour les vins de la région ainsi que
le ralentissement de l’économie chinoise avec des importations de vins en Chine en recul depuis le
second semestre 2018. Pourtant les représentants d’Inter-Rhône restent optimistes car ils estiment que
les vins de la Vallée du Rhône ne manquent pas d’atouts pour faire face à cette adversité.

« De nombreux atouts à faire valoir. »

Pour relever les défis ‘du monde d’après’, l’interprofession veut notamment miser sur ses 500 caveaux «
devenus des lieux de vente importants pour les entreprises du vignoble (ndlr : jusqu’à 10 à 25 des ventes
selon les appellations). Véritables lieux d’accueil pour le consommateur, ils permettent de dégager des
marges supérieures à celles qui sont réalisées dans des circuits plus intéressants pour les intermédiaires.
» Par ailleurs, avec 14 millions de touristes qui se déplacent chaque année dans les trois régions dans
lesquelles  sont  produits  nos  vins,  l’oenotourisme représente  un  potentiel  que  la  filière  se  doit  de
développer  encore.  Depuis  plus  de  dix  ans,  l’interprofession  accompagne  les  opérateurs  dans  le
développement et la structuration de l’offre oenotouristique. « Nous sommes la première région viticole à
avoir  fait  certifier  des  routes  des  vins  »,  se  félicite  Etienne  Maffre.  L’incertitude  sur  les  voyages
internationaux pousse également les opérateurs à miser davantage sur la clientèle hexagonale.  Les
budgets communication et développement d’Inter-Rhône, jusqu’alors affectés à hauteur de 70% à l’export
vont être rééquilibrés (2 M€) au national (50%). L’interprofession veut également miser sur des vins plus
accessibles en blanc ou en rosé ainsi qu’en servant des rouges plus frais. « Les blancs sont certainement
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l’avenir de notre territoire », assure Etienne Maffre.

« Nos vignobles de la Vallée du Rhône attaquaient l’année 2020 avec de solides atouts et une bonne
compréhension des enjeux auxquels nous devions faire face, conclut Michel Chapoutier. Des difficultés se
présentaient sur certains marchés à l’exportation ou en France, mais nos appellations ne traversaient pas
de crise structurelle. Le Covid est arrivé. Nos marchés, nos circuits, nos entreprises ont été ébranlés et
un temps désorientés par cette crise conjoncturelle. Entre les impacts immédiats, comme l’effondrement
des circuits traditionnels, et des évolutions plus durables, tel que le e-commerce, cette crise nous oblige à
dresser un état des lieux et à se questionner sur le monde d’après. » Le plan de relance s’exprime ainsi,
sur 3 axes : l’accompagnement des prescripteurs (cavistes, acheteurs, sommeliers ou journalistes), la
réponse aux attentes des consommateurs et la maîtrise des marchés.

Philippe Pellaton, Michel Chapoutier et Etienne Maffre
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Les gardiens du vignoble
Restaurants, cavistes, caveau, salons, exportations : rien ne va plus dans le monde du vin en 2020, année
de  l’hygiénisme  et  des  sanctions  douanières  imposées  par  Donald  Trump  depuis  octobre  dernier.
Comment faire face à cette nouvelle mondialisation ?

Dans le monde du vin, on en parle comme de ‘la taxe Airbus’. Elle frappe une partie de la filière viticole
française depuis mi-octobre 2019 et concerne plus de 85 000 entre- prises. Cette sanction douanière,
imaginée par l’administration américaine, consiste en une taxe de 25% sur les vins français non pétillants
affichant moins de 14 degrés d’alcool. Elle a été autorisée par les autorités internationales (OMC) dans le
cadre du différend opposant Washington à Bruxelles concernant les subventions à Airbus et Boeing. Dans
cette bataille de géants, ce ne sont ni les champagnes, ni les cognacs de la grande marque du luxe
français qui trinqueront. Mais bien les maisons qui, de longue date, ont mené une stratégie d’exportation
comme Gabriel Meffre.

■ Juillet, mois de tous les dangers

Négociant éleveur et producteur installé à Gigondas depuis 1936, la maison vauclusienne dirigée par
Etienne Maffre « a eu le déclic dans les années 90, alors que nous nous étions résolument tournés vers la
vente en bouteille sous nos propres marques, en suivant une politique de qualité et de valorisation de
notre production ». Jusqu’à nos jours, où les marchés étrangers –Pays-Bas, Grande-Bretagne, Canada et
Etats-Unis– absorbent 75% de la production issue de trois bassins (Vallée du Rhône, Langue- doc et
Provence).

L’exportation représente ainsi 70% du chiffre d’affaires, naviguant toujours un peu au-dessous des 40M€.
C’est un pari rentable pour le terroir. « Chaque année, nous pouvons investir 2 à 3% de nos revenus au
profit des bâtiments et des vignes. Nos dernières acquisitions foncières remontent à septembre dernier et
portent sur un vignoble de 12 hectares, situés en Cairanne (7ha), Rasteau (2ha), et côte du Rhône Village
(3ha) ». Gabriel Meffre s’étend donc sur 90 hectares dans la partie méridionale de la vallée du Rhône et
affronte la crise américaine en plein renouveau de son activité. Un marché loin d’être négligeable en
terme de profit puisqu’il contribue à 10% de la marge de la société. « Si nous n’avions pas fait le choix de
partager avec nos distributeurs américains le coût de la surtaxe, nous aurions abouti à un doublement du
prix de la bouteille chez le détaillant. Dans ces conditions, rien de plus simple pour le consommateur que
de passer d’un vin français à un vin italien qui n’est pas surtaxé. Et, une fois perdues, les parts de marché
sont très difficiles et coûteuses à regagner. Nous avons donc fait l’effort de les maintenir en commun
autant que possible. » Cette initiative a bien fonctionné auprès des importateurs. « Au mois de janvier,
nous avons eu une hausse de 65% des ventes qui cache, en réalité, un effet d’aubaine. Les importateurs
ont constitué un stock important en vue du second round de négociations entre l’UE et les Etats-Unis qui
doit avoir lieu au mois de juillet où il sera question d’élever les droits de douane de 25% à 100% sur les
vins français.  » Les mois de mars (-35%) et d’avril  (-40%) ont cependant concrétisé l’effondrement
inéluctable  des  ventes  de  Gabriel  Meffre  sur  le  marché américain,  comme celles  de  tant  d’autres
producteurs entrés, depuis lors, dans une autre bataille, celle du confinement. « On ne pourra pas tenir
au-delà de juillet en ce qui concerne la compensation de la taxe», confirme Frédéric Chaudière, à la tête
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du Château Pesquié (Ventoux, Mormoiron).

■ La gestion des stocks, clé stratégique du ‘nouveau monde’ du vin

Restaurants, hôtels, cavistes, caveau, salons (Düsseldorf), expor- tations : rien n’ira plus dans le monde
du vin si on ne peut pas reprendre au plus vite. Des solutions à grande échelle, comme un plan de
distillation européen de 10 millions d’hectolitres, sont à l’étude pour parer au plus pressé. Mais les
viticulteurs  vont  aussi  devoir  hâter  la  mutation  de  leurs  exploitations,  comme  l’explique  Frédéric
Chaudière dont la famille a pris ses distances avec l’agriculture conventionnelle depuis les années 80
pour mener à bien son projet d’exprimer le terroir du Ventoux. La renommée du Château Pesquié,
aujourd’hui en totalité en agriculture biologique, a largement franchi nos frontières. « Trois quarts de nos
ventes se fait hors de nos frontières, dans une quarantaine de pays, avec des volumes de 550 000 à 600
000 bouteilles par an. » Un parfait exemple du « Made in France » dont l’ADN, composé de bistrot, de vin
et  de  gastronomie  plaît  tant  aux  étrangers.  Les  Français,  saoulés  par  les  discours  hygiénistes,  y
reprendront peut- être goût cet été. Mais ce n’est pas la tendance de fond. « On voit une méconnaissance
de nos pratiques, pas seulement chez les consommateurs mais chez nos riverains, venus s’installer dans
nos campagnes. Nous sommes devenus, les viticulteurs, suspects avec la diabolisation des traitements
phytosanitaires ou de tout ce qui n’est pas bio ». L’effort de qualité, peu compris en dépit des nets
progrès qui ont été accomplis, est contrarié par une nouvelle difficulté. « Notre enjeu essentiel est de
pouvoir avoir des récoltes assez régulières. Or, l’aléa climatique grandit. En 2017, nous avons eu –c’est
rare– des gelées importantes. En 2018, c’est du jamais vu, le mildiou est apparu en Ventoux. Avec ce type
d‘événements, les pertes de récoltes se chiffrent entre 30 et 50%. La gestion des stocks deviendra donc
la nouvelle constante stratégique de nos exploitations dans les années à venir à cause de ces écarts de
production extrêmement marqués ».

Fort  heureusement,  dans  cette  perspective,  les  producteurs  pourront  compter  sur  des  canaux  de
distribution qui montrent une grande souplesse en pleine crise. « Le poids des ventes en ligne a doublé
depuis le début de l’année. En Italie, pays avec lequel on travaille peu, le site ‘Vino 75’ a réalisé au
premier  trimestre  l’équivalent  de  toutes  les  ventes  de  l’année  dernière.  En  France,  nous  allons
probablement doubler ou tripler notre chiffre d’affaire avec le site de livraison de repas au bureau «
Frichty », se réjouit Frédéric Chaudière. L’opportunité est venue d’une annula- tion de commande de la
compagnie japonaise Ana qui avait mis le Château Pesquié à la carte de sa ‘business class’ avant d’être
clouée au sol par les mesures sanitaires. Un stock qui a servi à alimenter le site en ligne français.

Hervé Tusseau
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